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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETA~~ GEIJERAL STJJ~ &ES QJESTIOJTS~ DONT EST.SAISI 
q, :-LE CONSEIL 'DE sl$XJlX'JJ~ ET sUJ.3 I$ POINT OU EN EST LFUR ExmNs 
& i 

Conformément '$lOarticle 11 du re*fçlement int$rieur provisoiré du Conseil de 
si-curi-té, le Secr&airè gén&,l présente lvexposê succinct suivant. , 

: 

La liste compl&e de,s‘questi:ons dont le Conseil de s&urité‘eSt saisi fieure 
dans% document s/12269, datg du 5 janvier 1977, et dans les additifs pertinent:,. 
AU COUTS de la semaine qui s'est tercage le 18 juin 1.YU9 le Conseil de sêcurite 

es-t intervenu sx sujet de la question suivante : 

La situation B Chy ro (voir S/lll85/Add.2B, S/lll85/Add~29~ S/ll185/Add*32a 
*mmï85,Add&9s S/l1593/Add,7, S/ll593/Add,83 Si11593/Addo9g 
S/11593/Add,lo, slrï593/naa,23, S/11593/AddQ2!, S/11593lAddw' 

___I.".. 

" 
jj 

S/11935/Add,24 et S/ll935/Add+o. 

7, !j<l A Ses 2012ême et 2013kme séances, tenues'jes 1.5 et’16 juin ET7, le Conseil 

de sbu+ité a repris 19ex~sn de la question sur la base du rapport du SeCrêtaire 
gênéral SIX l"o'J$ration des Nations Unies $ Chypre pour la p%Ode alhXt du 

7 décembre 1976 au 7 juin 1977 (S/l2342 et Add,l), A lrr. 2012ème sêmC@g le 
Prêsident, avec lqassentimont du Conseil, a invite les reprêsentants de Chypre, 
dFf la Turquie et de la Grke, sur leur demande, $ nart<ciper & la discussion SSJlS 

droit de vote, Confor&ment 2 19accord auquel éta?ent parvenus les membres du 
COnSdl au cours de consultations officieuses, le pr&ident, avec lgassentiment du 
Conseil, a invité M, Vedat A, Celik 8, pah.cip$r à la discussion, en vertu de 
lCszticle 33 du règlement intérieur provisoire, 

le Prêsident a appel6 l*attention sur un projet de résolution (S/l2346) qui 
avait &té élabor6 lors des consultations entre les membres du COnSd* Le Conseil a 
Ekm-3 voté sur le projet de r&olution et lla adopt% en tant que rêSOlution 

410 (1977) par 14 voix contre zêro, sans abstention. La Chine n*a pas participé 
au vote, Le dispositif de la rksolution 410 (1977) se lit comme suit : 

1, Réaffirme les dispositions de sa rêsolution 186 (1964) en date au 

4 mars 1964, ainsi que des résolutions et décisions ultêrieures concernant la 
crêation et le maintien en fonction de la Force des Nations Unies char@e du 
maintien de la paix à Chypre et d'autres aspects de la situation à Chypre; 
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2. Réaffirme une fois encore sa résolution 365 (1974) du 13 décembre, 1974 ---- 
par laquelle il a fait sienne la résolution 3212 (XXIX) adopt%e à l'unenimit~ Par 
l'Assemblée générale le ler novembre 1974, et demande à nouveau que soit assurge 
d'urgence lvaPplication effective de ces résolutions et de sa résolution 367 (1975) 
du 12 mars 1975; 

30 Prie instamment les parties int&essGes de faire preuve de la plus grande 
mod&ration, de s'absten% de toute action unilatérale ou autre propre 3 nuire aux 
PerspeCtives de succès des négociations en vue d'une solution juste et pacifique et 
de poursuivre de manière accélér$e et résolue leurs efforts concertgs en vue 
d'atteindre les objectifs du Conseil de s&&.té; 

4. Prolonge à nouveaus d'une période prenant fin le 15 décembre 19773 
le Stationnement & Chypre de la Force des Nations Unies chargée du maintien de 
la paix, qu'il a créée par sa résolution 106 (1964), dans l'espoir que des progrès 
suffisants sur la voie d'une.solution finale auront éts accomplis d'ici 12 Pour 
permettre le retrait de la Force OU une réducticn substantielle de ses effectifs; 

‘5. Lance un nouvel aPPe1 à toutes les parties intéressées pour qu'elles 
prêtant leur coopÉ?ration pleinë et entière de façon à permettre à la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de la paix de s'acquitter efficacement de 
ses t^aches; 

' 6, Prie le Secrétaire général de poursuivre la mission de bons offices que 
le Conseil de sécurité lui aconfiee au paragraphe 6 de sa résolution 367 (19'75) 9 
de l'informer des progrès r&alisés et de lui présenter un rapport sur l'application 
de la présente r%solution dPici le 30 novembre 1977. 
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